
 

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
DE :  Monsieur Jean Boulet  Le 
 Ministre du Travail 
  
 

TITRE : Projet de règlement modifiant le Code de construction et le Règlement 
d’application de la Loi sur le bâtiment 

  
 Projet de règlement modifiant le Code de sécurité 
  
 

 PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  

 
 
1- Contexte 
 
1-1. Code de construction 
 
La Régie du bâtiment du Québec (RBQ) a pour mission d'appliquer la Loi sur le bâtiment 
(RLRQ, c. B-1.1) (Loi), qui vise à assurer la qualité des travaux de construction d'un bâtiment 
et, dans certains cas, d'un équipement destiné à l'usage du public, d'une installation non 
rattachée à un bâtiment ou d’une installation d’équipements pétroliers. 
 
La Loi permet d'incorporer dans le Code de construction des dispositions établissant des 
normes de construction pour les bâtiments, les équipements destinés à l'usage du public et 
les installations non rattachées à un bâtiment.  
 
En 2004, la RBQ a introduit le chapitre IV, Ascenseurs et autres appareils élévateurs, dans 
le Code de construction. Ce chapitre adopte par renvoi : 
 

 le code de sécurité sur les ascenseurs et monte-charge publié par l’Association 
canadienne des normes (CSA) et harmonisé avec celui des États-Unis (É.-U.), soit 
ASME A17.1/CSA B44 (code B44); 

 
 la norme « Appareils élévateurs pour personnes handicapées » CAN/CSA B355 

(norme B355); 
 

 la norme « Appareils élévateurs d’habitation pour personnes handicapées » 
CAN/CSA B613 (norme B613). 
 

1-2. Code de sécurité 
 
La RBQ adopte le Code de sécurité dans le but d'assurer la sécurité de toute personne qui 
accède à un bâtiment ou à un équipement destiné à l'usage du public ou qui utilise une 
installation non rattachée à un bâtiment. Il vise également le voisinage de ces bâtiments, de 
ces équipements et d'une installation. Le propriétaire a l'obligation de se conformer aux 
exigences du Code de sécurité. 
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La Loi sur le bâtiment permet d'incorporer dans le Code de sécurité des dispositions 
établissant des normes qui visent les propriétaires qui opèrent un bâtiment, un équipement 
destiné à l'usage du public, une installation non rattachée à un bâtiment ou une installation 
d'équipements pétroliers, y compris leur voisinage. 
 
En 2006, la RBQ a introduit le chapitre IV, Ascenseurs et autres appareils élévateurs, dans 
le Code de sécurité. 
 
Quant aux éditions du code et des normes applicables, le chapitre IV du Code de sécurité 
fait un renvoi au chapitre IV du Code de construction, faisant en sorte que les deux chapitres 
réfèrent aux mêmes code et normes. 
 
1-3. Règlement d’application de la Loi sur le bâtiment 

 
Afin d’assurer la concordance des modifications mentionnées au point 1-1. Code de 
construction, le Règlement d’application de la Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1, r. 1) est 
modifié par la suppression, à l’article 3.4, des paragraphes 4° à 6°.  
 
2- Raison d'être de l'intervention 
 
L'adoption des projets de règlement modifiant le Code de construction et le Code de sécurité 
dans le domaine des ascenseurs et autres appareils élévateurs s'inscrit dans la démarche 
de mise à jour des codes et normes en vigueur au Québec afin d’adopter les récentes 
éditions du code B44 et de la normes B355 élaborées par les organismes de normalisation.  
 
Les normes sont mises à jour périodiquement par les organismes de normalisation afin de 
bénéficier des nouvelles connaissances et technologies, d’améliorer la sécurité des 
occupants et la qualité de la construction, et de faciliter le commerce entre les provinces.  
 
Le chapitre IV du Code de construction contenait une clause d’adoption automatique qui a 
permis d’adopter par renvoi, les éditions 2000, 2004 et 2007 du code B44, ainsi que les 
éditions 2000 et 2009 de la norme B355 et l’édition 2000 de la norme B613. 
 
En 2012, la RBQ a abrogé la clause d’adoption automatique dans le Code de construction 
et a mis en œuvre des travaux qui devaient mener à l’adoption des nouvelles éditions du 
code B44 et de la norme B355, sans que ces projets de règlement aboutissent.  
 
Ainsi, les dispositions applicables continuent de référer à des éditions du code B44, de la 
norme B355 et de la norme B613 qui datent respectivement de 2007, 2009 et 2000. Depuis, 
ASME/CSA ont publié quatre nouvelles éditions du code B44, deux éditions pour la norme 
B355, alors que la norme B613 n’est plus publiée et a été incorporée à l’édition 2015 de la 
norme B355. Ceci a pour effet de contraindre les intervenants du milieu à recourir aux 
demandes de mesures équivalentes et différentes1 pour se prévaloir des exigences des 
éditions les plus récentes du code B44 et de la norme B355. 

 
1 En vertu de la Loi sur le bâtiment, la RBQ peut, aux conditions qu'elle détermine, 1) approuver une méthode de conception, un 
procédé de construction, l'utilisation d'un matériau ou d'un équipement autre de ce qui est prévu à un code ou à un règlement adopté, 
lorsqu’elle estime que leur qualité est équivalente à celle visée par les normes prévues au code ou au règlement et que la sécurité 
des occupants est également assurée; 2) Autoriser l'application de mesures différentes de celles qui sont prévues à un code ou à un 
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Par ailleurs, la sécurité des usagers peut être compromise si les enjeux de sécurité 
encadrés par ces nouvelles éditions ne sont pas pris en considération. 
 
3- Objectifs poursuivis 
 
Les projets de règlement permettront de répondre aux objectifs de santé et de sécurité en 
limitant les risques d’accidents et de blessures. De plus, en s’inscrivant dans une démarche 
de mise à jour de la réglementation, ces nouveaux projets de règlement feront bénéficier 
les utilisateurs des changements technologiques et des nouvelles connaissances.  
 
Ils contribueront aussi à l’harmonisation du cadre réglementaire entre les provinces et les 
territoires et au maintien d’un niveau de sécurité comparable puisque ces nouvelles 
exigences sont pour la plupart en application au Canada et aux É.-U.  
 
Le présent mémoire vise à obtenir l’aval du Conseil des ministres en vue de la publication 
pour commentaires à la Gazette officielle du Québec des projets de règlement modifiant le 
Code de construction et le Code de sécurité. 
 
4- Proposition 
 
4-1. Code de construction 
 
Le projet de règlement vise à modifier le chapitre IV, Ascenseurs et autres appareils 
élévateurs, du Code de construction, en s’inscrivant dans la volonté d’introduire les plus 
récentes connaissances technologiques et une meilleure qualité des travaux, ainsi que 
d’harmoniser la réglementation pancanadienne. 
 
Ce projet vise notamment les objectifs suivants : 
 

 adopter l’édition française la plus récente du code B44 (2019); 
 

 adopter l’édition française la plus récente de la norme B355 (2019); 
 

 réduire la course des appareils élévateurs pour personnes handicapées de 7 m à 
4,25 m sauf pour les appareils installés dans une habitation; 
 

 préciser le code électrique applicable afin d’adopter la section 38 du Code 
canadien de l’électricité première Partie, CSA C22.1; 
 

 définir les organismes de certification. 
 

 
règlement adopté dans le cas d'un bâtiment, d'un équipement destiné à l'usage du public ou d'une installation non rattachée à un 
bâtiment, lorsqu'il lui est démontré que les dispositions de ce code ou de ce règlement ne peuvent raisonnablement être appliquées. 
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4-2. Code de sécurité 
 
Le projet de règlement vise à modifier le chapitre IV, Ascenseurs et autres appareils 
élévateurs, du Code de sécurité, en s’inscrivant dans la volonté d’accroître la sécurité 
des usagers et de pallier les déficiences au niveau de l’entretien des installations dans le 
domaine. 
 
Ce projet vise notamment les objectifs suivants : 
 

 arrimer le Code de sécurité au Code de construction; 
 

 adopter les nouvelles exigences d’entretien contenues dans le code B44, soit le 
programme de contrôle et d'entretien (PCE); 
 

 exiger la sécurisation des cylindres hydrauliques enfouis, à simple fond, des 
appareils hydrauliques installés selon le code B44; 
 

 définir les éditions du code et des normes selon l’année d’installation des appareils 
pour leur appliquer des exigences minimales de sécurité; 
 

 éclaircir le champ d’application du Code de sécurité par rapport aux appareils 
élévateurs pour personnes handicapées installés dans une habitation. 
 

5- Autres options 
 
L’autre option serait le statu quo, soit le maintien des chapitres IV, Ascenseurs et autres 
appareils élévateurs, du Code de construction et du Code de sécurité du Québec sans 
modifications, ce qui obligerait les intervenants du milieu des appareils de levage à 
appliquer des règles désuètes et différentes de celles appliquées dans le reste de 
l’Amérique du Nord ou encore à se prévaloir des articles 127 et 128 de la Loi sur le 
bâtiment (B-1.1) pour faire des demandes de mesures équivalentes et différentes au cas 
par cas. L’élaboration d’une demande de mesures équivalentes et différentes exige 
beaucoup de temps, d’expertise et implique un coût non négligeable.  
 
De plus, le maintien du statu quo aurait pour conséquence de retarder l’application des 
nouvelles technologies et de laisser perdurer la construction d'ascenseurs et autres 
appareils élévateurs moins bien conçus.  
 
En outre, le statu quo ne permet pas au Québec de maintenir un niveau de sécurité 
équivalent à celui des autres provinces et d’être à l’avant-garde dans le domaine. 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 

 
L'adoption des projets de règlement modifiant le Code de construction et le Code de 
sécurité a des impacts financiers. 
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Certaines des nouvelles dispositions auront des impacts sur les coûts de fabrication, de 
construction, d'installation et de sécurité qui seront assumés en partie par les entreprises 
et les intervenants de ce milieu. Ces coûts seront, selon toute vraisemblance, transférés 
aux consommateurs. 
 
Plus précisément, les projets de règlement toucheront le secteur du domaine des 
ascenseurs et des appareils de levage, les principaux groupes étant les grands 
manufacturiers-entrepreneurs (multinationales), les moyennes et petites entreprises 
d’entrepreneurs, les exploitants et propriétaires de bâtiments munis d’un appareil 
élévateur visé par le code B44 ou d’un appareil élévateur pour personnes handicapées 
visés par la norme B355.  
 
Ces nouvelles dispositions réglementaires contribueront à renforcer la sécurité des 
utilisateurs. 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d'autres parties prenantes 

 
Des consultations ont été menées tout au long de l’élaboration de ces projets de règlement. 
Ces dernières, et plus particulièrement les rencontres du Comité consultatif provincial sur le 
Chapitre ascenseurs et autres appareils élévateurs, des codes de construction et de 
sécurité du Québec (comité consultatif) tenues le 25 novembre 2020 et le 30 novembre 
2020, visaient à présenter la portée des projets de règlement et à obtenir les commentaires 
des membres du comité. Le 7 juillet 2022, une nouvelle rencontre du comité consultatif a 
été organisée pour présenter aux membres les répercussions économiques projetées des 
projets de règlement. 
 
Les associations, fabricants, consultants, ministères et organismes consultés lors des 
rencontres du comité consultatif sont notamment les suivants : Association canadienne des 
entrepreneurs en ascenseurs (ACEA), Association de la construction du Québec (ACQ), 
Association des professionnels de la construction et de l'habitation du Québec (APCHQ), 
Cogir, Local 89 et Local 101 de l’Union Internationale des constructeurs d’ascenseurs, 
Association québécoise de la production d'énergie renouvelable (AQPÉR), Association 
canadienne de l'énergie renouvelable (ACanÉR), Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ), 
La Confédération des organismes de personnes handicapées du Québec (COPHAN), 
Kéroul, Société Logique, Ascenseurs Altitude, Ascenseurs Elevapro, Ascenseurs 
Innovatec, Escalateurs Atlas, TKelevator, Ascenseurs Lumar, Savaria, Ascenseurs 
Thyssen Krupp, Ascenseurs Noddem, Schindler, Kone, Ascenseur Design, Norélia 
Consultant, Morin Consultants, KJA Consultants, CEA Consultants, Société d'habitation du 
Québec (SHQ), Société québécoise des infrastructures (SQI), ministère de l'Énergie et des 
Ressources naturelles (MÉRN), Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la 
sécurité du travail (CNESST), Université de Montréal et Ville de Montréal. 
 
Des consultations publiques ont également été menées par le groupe CSA dans le cadre 
de la révision du code B44 et de la norme B355, en vue de leur adoption en 2019.  
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
Les mesures d'accompagnement des projets de règlement comprendront des activités 
d'information sur les nouvelles exigences. Celles-ci pourront comprendre des publications 
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dans des magazines spécialisés et des conférences visant particulièrement les 
constructeurs, les concepteurs et les intervenants du milieu des appareils de levage. 
 
De la documentation permettant d'expliquer les nouvelles exigences sera également 
disponible sur le site Web de la RBQ. 
 
9- Implications financières 
 
La RBQ a mandaté la compagnie 9430-6933 Québec inc. pour réaliser l’étude des 
répercussions financières relatives à l’introduction de nouvelles dispositions des 
chapitres IV, Ascenseurs et autres appareils élévateurs, du Code de construction et du 
Code de sécurité.  
 
Les coûts des mesures prévues aux projets de règlement sont projetés sur une période 
de cinq ans, soit de 2023 à 2027.  
 
D’une part, l’adoption de l’édition 2019 du code B44 et de la norme B355 par le Code de 
construction pourrait représenter des coûts d’environ 194,5 millions de dollars sur une 
période de cinq ans. Ce qui représente un coût annuel d’environ 39,0 millions de dollars. 
 
D’autre part, les nouvelles mesures pour le Code de sécurité pourraient représenter des 
coûts d’environ 90,1 millions de dollars sur une période de cinq ans. Ce qui représente 
un coût annuel d’environ 18,0 millions de dollars. 
 
Il a été estimé que les mesures prévues aux projets de règlement engendreront un ajout 
d'effectifs pour l’industrie de 32 emplois de mécaniciens d'ascenseurs récurrents 
annuellement pour la période de cinq ans, soit de 2023 à 2027. Deux périodes transitoires, 
d’un an et de trois ans, seront intégrées aux projets de règlement pour donner le temps au 
domaine de s’ajuster aux nouvelles exigences et de former les mécaniciens d’ascenseur 
pour subvenir à la demande résultant des projets de règlement. 
 
Malgré l’impact monétaire, l'industrie voit d'un bon œil l'adoption des plus récentes 
éditions du B44 et de la B355, car celles-ci suivent l'évolution technologique dans le 
domaine. 
 
Le tableau ci-dessous détaille le coût pour chaque mesure. 
 

 Période d’implantation 

(2023 à 2027) 

Coûts par année 

(récurrents) (1) 

Code de construction 194,5 38,9 

 Adoption de l’édition 2019 du code B44 : 155,0  

    1- nouvelles installations 82  

    2- installations modifiées 73  

 Exploitation du dispositif de surveillance vidéo 7,5  

 Adoption de l’édition 2019 de la norme B355  32  

    1-appareils hors habitation: 0,2  

    2-appareils dans les habitations 2,9  
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    3-réduction de la course (LULA2 est nécessaire à la réduc-
tion de course) : 

28,6  

          a. coût de construction B355 vs LULA (B44) 27,7  

           b. dispositif de surveillance vidéo pour LULA (B44) 0,6  

   c. entretien des LULA (nécessaire à la réduction de la    

   course) 

0,3  

    4- appareils élévateurs exposés aux intempéries.   0,3  

   

Code de sécurité 90,1 18,0 

1- programme de contrôle et d’entretien (PCE) appareils vi-
sés par le code B44 

0,7  

    2- Essais périodiques 51,7  

    3- Cylindre enfoui à simple fond appareils visés par le code 
B44 

8,9  

4- Entretien des appareils élévateurs installés dans une ha-
bitation selon l’appendice B de la norme B355 (environ 
500$/appareil/an) 

28,8  

Autres coûts liés à la conformité (Achat de nouveaux code 
et norme) 

0,1  

   

TOTAL DES COÛTS DIRECTS LIÉS À LA CON-
FORMITÉ AUX RÈGLES 

284,7 56,9 

(1) Le coût par année en dollars courants permet de démontrer l’ampleur des coûts inhérents aux règles. Cependant, la méthode d’actua-
lisation des coûts peut être utilisée pour les projets dont les coûts doivent être calculés sur une moyenne ou longue période (5 ou 10 ans). 

  
Les implications financières pour la RBQ sont principalement associées à : 
 

 l’élaboration des projets de règlement, la production et la présentation du matériel 
de sensibilisation et d’information sur les nouvelles exigences pour les 
constructeurs, les concepteurs et les intervenants du milieu de la construction; 

 
 l’intégration des modifications apportées par le projet au système informatique 

Gestion des interventions avec la clientèle (GIC). 
 
Ces coûts sont prévus au budget annuel de fonctionnement de la RBQ. 
 
  

 
2 Ascenseur à utilisation limitée et à usage limité — ascenseur mécanique dont l’utilisation et l’usage sont limités par la taille, la 

charge nominale, la vitesse et la course, ASME A17.1-2019/CSA B44:19, définitions, p.44. 
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10- Analyse comparative 
 
Les projets de règlement proposés correspondent à l’approche réglementaire largement 
utilisée au Canada. 
 
Comme la majorité des provinces canadiennes auront des exigences semblables, les 
projets de règlement devraient avoir un impact positif sur la libre circulation des personnes, 
des biens, des services, des investisseurs et des investissements entre ces principaux 
partenaires économiques,  
 
 

 
 
 
 
 

Le ministre du Travail, 
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